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I. CADRE GÉNÉRAL & MODALITÉS DE LA CONCERTATION AVEC LE PUBLIC

La commune de Jonzier-Epagny a prescrit la modification N°1 de son Plan Local d’Urbanisme par arrêté municipal du 9 mai 2022.

L’article 3 de l’arrêté prévoyait les modalités suivantes de concertation : 
• la tenue d’une réunion publique de concertation,
• la mise à disposition d’un dossier papier correspondant au projet de modification, en mairie, aux heures et jours habituels 

d’ouverture et au format pdf sur la page du site internet de la commune dédiée au PLU pendant un mois minimum,
• l’ouverture d’un regristre permettant au public de consigner ses observations,
• la possibilité d’adresser ses observations par courrier ou par courriel à M. le Maire en mentionnant l’objet «modification n°1 

du PLU de Jonzier-Epagny».

L’article 4 de l’arrêté prévoyait que : «le Maire sera chargé de présenter le bilan de la concertation au moment de l’arrêt du projet 
de modificatiom n°1 étant précisé que le bilan de la concertation sera joint au dossier d’enquête publique conformément à l’article 
L.103-6 du code de l’urbanisme». 

II. DÉROULEMENT ET MISE EN OEUVRE DE LA CONCERTATION

Les études relatives à la modification du PLU ont débuté en mai 2022 pour se terminer en janvier 2023. 

Les actions suivantes de concertation ont été menées :
• la tenue d’une réunion publique le 24/06/2022,
• la mise à disposition d’un dossier papier en mairie et sur le site internet entre juillet et septembre 2022,
• un registre a été ouvert au public entre juillet 2022 et janvier 2023.

III. BILAN DE L’EFFICACITÉ DES OUTILS DE CONCERTATION MIS EN PLACE

13 personnes ont participé à la réunion publique de concertation relative à la modification n°1 du PLU de Jonzier-Epagny. 
Aucune observation écrite n’a été formulée dans le registre prévu à cet effet. De même aucun courier ou mail sur ce sujet n’a 
été reçu en mairie. 

IV. SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES ET PRISES EN COMPTE DANS LE PROJET DE PLU

Trois demandes et remarques ont été formulées pendant la phase de concertation : 

Question / Remarque : En dehors des secteurs soumis à OAP, quand peut-on construire sur la commune ? 

Réponse : En zone urbaine (U), les constructions peuvent être réalisées immédiatement en dehors du périmètre d’étude 
actuellement en vigueur. En zone à urbaniser (AU), les constructions ne pourront être réalisées qu’en fonction de l’échéancier 
d’ouverture à l’urbanisation. 

Question / Remarque : Peut-on classer l’ancienne Cure en bâtiment protégé ?

Réponse : L’ancienne cure sera rajoutée dans la liste des bâtiments à protéger au titre du patrimoine.

Question / Remarque : Pourquoi de nouvelles règles (nombre de logments, densité de logements) sont définies ?

Réponse : La construction de nouveaux logements s’accélère sur le territoire alors que la commune souhaitait initialement 
ralentir le rythme des constructions. Sans cadrage des programmes immobiliers, la commune va connaître une «explosion dé-
mographique» et l’école ne pourra répondre aux besoins si la croissance de la population n’est pas maîtrisée. L’échéancier de 
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l’urbanisation vise à décaler les programmes immobiliers dans le temps pour qu’ils n’interviennent pas tous au même moment.

Question / Remarque (hors PLU) : Quelle est l’incidence du sursis à statuer lié au périmètre d’étude ?

Réponse : Le périmètre d’étude implique de réaliser une étude supplémentaire sur un secteur sous pression immobilière situé   
en périphérie du centre-village. Ce périmètre emporte un sursis à statuer ce qui signifie que la collectivité a la possibilité de 
repousser sa décision sur les autorisations d’urbanisme qui se présenteraient à elle, le temps que l’étude urbaine soit réalisée.
Une nouvelle fois, cette mesure vise à temporiser la réalisation de constructions qui iraient à l’encontre du développement 
global souhaité pour la commune. Celane revient pas à refuser les permisde construire mais à reporter la décision qui sera 
prononcée.

CONCLUSION
Ce bilan de la concertation permet au Conseil municipal, aux Personnes Publiques Associées et aux tiers, de constater que :
• les mesures de concertation mises en oeuvre ont permis de mener une concertation effective avec le public,
• cette concertation a permis aux habitants de saisir les enjeux de la modification.
Les modalités initialement prévues ont été respectées tout au long de la procédure. 
Les outils de concertation se sont avérés opérants puisqu’ils ont permis, chacun à leur manière d’informer et d’échanger sur 
l’évolution du PLU.
Globalement il ressort une participation et un intérêt de la population. 
Sur le fond, les remarques formulées ont conduit à modifier le projet par l’ajout de nouveaux bâtiments à protéger au titre du PLU 
en raison de leur intérêt patrimonial. 
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03.avis de l’autorité environnementale 
au titre de l’examen au cas par cas ad hoc 

d’une évaluation environnementale



Auvergne-Rhône-Alpes

Avis conforme délibéré le 28 mars 2023

Avis n° 2023-ARA-AC-2991

Avis conforme de la mission régionale d’autorité
environnementale sur la modification n°1 du plan local
d'urbanisme (PLU) de la commune de Jonzier-Épagny

(74)



Avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du
code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable (Igedd), qui en a délibéré collégialement lors de sa réunion du
28 mars 2023  

Ont  participé  à  la  délibération:  Pierre  Baena,  Hugues  Dollat,  Marc  Ezerzer,  Igor  Kisseleff,  Jacques
Legaignoux, Yves Majchrzak, Yves Sarrand, Jean-Philippe Strebler, Benoît Thomé et Véronique Wormser,

En application  du  règlement  intérieur  de  la  MRAe en  date  du 13 octobre  2020,  chacun des  membres
délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt  particulier  ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.104-33 deuxième alinéa ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l'environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l'environnement et du
développement durable »

Vu le  décret  n°2022-1165 du 20 août  2022 portant  création et  organisation de l'Inspection générale  de
l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022 portant
approbation  du  règlement  intérieur  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement
durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (MRAe)  en date des
11 août 2020, 22 septembre 2020, 6 octobre 2020, 19 novembre 2020, 6 avril 2021, 2 juin 2021, 19 juillet
2021, 24 mars 2022, 5 mai 2022 et 9 février 2023 ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes
(ARA) adopté le 13 octobre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu la demande d’avis enregistrée sous le n°2023-ARA-AC-2991, présentée le 7 février 2023 par la commune
de Jonzier-Épagny (74), relative à la modification n°1 de son plan local d'urbanisme (PLU)  ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 3 mars 2023 ;

Vu la contribution la direction départementale des territoires du Haute-Savoie en date du 3 mars 2023 ;
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Considérant que la commune de Jonzier-Épagny (Haute-Savoie) compte 827 habitants sur une superficie
de 7,2 km² (données Insee 2019), elle fait partie de la communauté de communes du Genevois, est couverte
par le schéma de cohérence territoriale (Scot) du même nom dont l’armature territoriale la qualifie de village
et hameaux ;

Considérant que le projet de modification n°1 a notamment pour objet de :

• modifier les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) pour :

◦ définir un échéancier d'ouverture à l'urbanisation des zones 1AU (secteur 1 « Centre-bourg »
urbanisation à compter de 2025, secteur 2 « Au long Perrier » urbanisation à compter de 2026,
secteur 3 « Sur les Mules » urbanisation à compter de 2026 et si 50% des constructions du
secteur n°2 sont livrées, secteur 4 « Vigny » urbanisation à compter de 2027 et si 50% des
constructions du secteur n°3 sont livrées) ;

◦ créer une OAP n° 5 « secteur centre-village Nord » (6740 m², zone UB, 8 à 12 logements soit
une densité comprise entre 12 et 20 logements à l’hectare, urbanisable immédiatement) ;

• modifier le règlement graphique pour :

◦ localiser une vingtaine de nouveaux bâtiments protégés au titre du patrimoine local ;

◦ délimiter un « secteur de taille minimum de logement » sur l’ensemble de la zone UA ;

• modifier le règlement écrit pour :

◦ compléter les définitions ; remplacer le mot « secteur » par « zone » ;

◦ instituer un coefficient d'emprise au sol maximal de 60 % de la superficie du terrain en zone UA
et réduire celui de la zone UB (passe de 50 à 25 %) ;

◦ augmenter le nombre de stationnements en zones UA et UB (passe de 2 places par logement à
3 places par logement dont une extérieure non couverte et non boxée) ;

◦ modifier  les  règles  d'implantation  des  constructions  et  annexes  par  rapport  aux  limites
séparatives en zone UB ;

◦ prescrire un permis de démolir pour tout bâtiment protégé au titre de l’article L. 151-19 du code
de l’urbanisme dans toutes les zones ;

◦ instituer un secteur de « taille minimum de logement » en application de l’article L.151-14 du
code  de  l’urbanisme  dans  la  zone  UA dans  laquelle  toute  opération  de  réhabilitation  ou
d’extension créatrice de plus de plus de 2 logements doit comporter au minimum 50% de T4 ou
plus ;

◦ préciser  que  dans  toutes  les  zones  urbaines  sont  admis,  sous  conditions,  les  installations,
aménagements, constructions, équipements à caractère collectif et service public ;

Considérant que les évolutions projetées du PLU n’apparaissent pas susceptibles d’effets négatifs notables
sur l’environnement, en particulier la gestion économe de l’espace, les ressources, les milieux naturels, le
paysage et le patrimoine, et la santé humaine ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des

éléments  évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  du présent  avis,  le  projet  de

modification  n°1 du  plan  local  d'urbanisme  (PLU)   de  la  commune de  Jonzier-Épagny  (74)  n’est  pas

susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe

II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ; 
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Rend l’avis qui suit :

La  modification n°1 du  plan local d'urbanisme (PLU)   de la commune de  Jonzier-Épagny (74) n’est  pas
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe
II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et
programmes sur l’environnement ; elle ne requiert pas la réalisation d’une évaluation environnementale.

Conformément aux articles R.104-33, R.104-36 et R.104-37 du code de l’urbanisme, au vu du présent avis,
il revient à la personne publique responsable du PLU de prendre la décision à ce sujet et d’en assurer la
publication.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.
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TITRE PREMIER : 

RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

1. Présentation 
 

LE MAIRE de la commune de Jonzier-Epagny, 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 153-36 et L 153-44 ; 

VU les articles L 132-7 à L 132-11 du code de l’urbanisme ;  

VU la délibération n°202006306016 du conseil municipal du 30/06/2020 approuvant la révision du 
PLU de la commune ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 :  La procédure de modification n°1 du plan local d’urbanisme de la commune de 
Jonzier-Epagny est prescrite, 

Article 2 : le projet de modification n°1 a pour objectifs : 

- De préciser des termes employés dans le règlement (en particulier notion d’ « annexe ») 

- D’adapter le nombre de places de stationnement aux caractéristiques des programmes 
immobiliers 

- De maîtriser davantage la constructibilité des terrains notamment dans les secteurs faisant 
l’objet d’un renouvellement urbain 

- Préciser un échéancier pour l’urbanisation des différentes zones à urbaniser 

 

Article 3 : le dossier de modification n°1 fera l’objet d’une concertation avec le public selon les 
modalités suivantes : 

- La tenue d’une réunion publique de concertation 

- La mise à disposition d’un dossier papier correspondant au projet de modification, en 
mairie de Jonzier-Epagny, aux heures et jours habituels d’ouverture et au format PDF sur la 
page du site internet de la commune dédiée htpps://www.jonzier-epagny.fr/ pendant 1 
mois maximum 

- L’ouverture d’un registre permettant au public de consigner ses observations 

- Les personnes intéressées pourront également formuler leurs observations en adressant 
leur courrier à Monsieur le Maire – 389 rte de Novéry 74520 Jonzier-Epagny, ou par courriel 
à l’adresse mairiejonzier-epagny@orange.fr en mentionnant l’objet suivant « modification 
n°1 du PLU de Jonzier-Epagny » 

mailto:mairiejonzier-epagny@orange.fr
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Article 4 : le Maire sera chargé de présenter le bilan de la concertation au moment de l’arrêt du 
projet de modification n°1, étant précisé que le bilan de la concertation sera joint au dossier d’enquête 
publique conformément à l’article L103-6 du code de l’urbanisme. 

 

 

L’Autorité Environnementale a été consultée sur la nécessité de réaliser ou non une évaluation 

environnementale. Dans sa décision n° 2023-ARA-AC-2991, après examen du 28 mars 2023, la Mission 

Régionale d’Autorité Environnementale a décidé que le projet de modification n’est pas soumis à 

évaluation environnementale. 

 
 
 

2- Composition du dossier d’enquête publique 
 

Le dossier mis à l’enquête publique se compose comme suit : 

 

 Notice de présentation 

 

Pièces du PLU après modification 

- Orientations d’aménagement et de programmation 

- Règlement pièce écrite 

- Règlement pièce graphique  

 

Actes administratifs : 

- Arrêté de prescription de la modification n°1 

- Bilan de la concertation 

- Formulaire de saisie de l’autorité environnementale 

- Avis de l’autorité environnementale 

- Délibération validant la décision de ne pas soumettre à évaluation environnementale 
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3- Présentation synthétique du contenu du dossier 
 

3.1  Historique de l’évolution du PLU de Jonzier-Epagny 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Jonzier-Epagny a été approuvé par délibération du 

conseil municipal du 30 juin 2020.  

 

La présente modification est la première. Elle est réalisée sous la procédure de droit commun. 

 

3.2  Objet de la modification 
 

Après plusieurs mois d’utilisation du document, il apparaît nécessaire de corriger le document 

d’urbanisme car il a été contesté : 

- Des erreurs matérielles commises lors de la conception du document, en particulier une absence 

de lien entre le règlement écrit et le règlement graphique sur plusieurs points. 

- Des difficultés d’application de règles lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme. Il 

convient d’améliorer l’application et l’interprétation de certaines règles ou définitions. 

- Des difficultés opérationnelles pour engager des aménagements sur plusieurs secteurs de la 

commune : il convient de résoudre des problématiques de stationnement, d’encadrer davantage 

les secteurs faisant l’objet de pression immobilière (démolitions, reconstructions), d’adapter les 

rythmes d’urbanisation de la commune. 

- D’inscrire de nouvelles règles dans une perspective de développement durable ou de protection 

du patrimoine. 

 

Ces instructions et problèmes d’application ne peuvent continuer à subsister et doivent être corrigés 

ce qui a motivé la modification numéro 1 du PLU. 

L’arrêté de prescription de la modification numéro 1 du PLU s’est donné pour objectifs de : 

- Préciser les termes employés dans le règlement (en particulier la notion d’annexe). 

- D’adapter le nombre de places de stationnement aux caractéristiques des programmes 

immobiliers. 

- D’augmenter les surfaces perméables s’inscrivant dans une logique de développement durable. 

- Maitriser davantage la constructibilité des terrains notamment dans les secteurs faisant l’objet 

d’un renouvellement urbain. 

- Préciser un échéancier pour l’urbanisation des différentes zones à urbaniser. 
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La commune de Jonzier-Epagny a fait le choix de lancer une procédure de modification numéro 1 du 

PLU afin de corriger ces problèmes apparus dans les pièces suivantes : 

- Orientations d’aménagement et de programmation 

- Règlement écrit 

- Règlement graphique 

 

 

   

Le présent dossier est organisé en décrivant une à une les modifications apportées au PLU. 

1- Modification de la définition de l’annexe : Elle est définie comme suit afin de préciser les 

petites constructions concernées par rapport aux bâtiments principaux  

Une annexe est une construction secondaire située sur le même terrain que la construction 

principale et qui répond aux conditions cumulatives suivantes : 

• Son usage est connexe à la construction principale 

• Elle apporte un complément de fonctionnalités à la construction principale 

• Sa surface est réduite par rapport à la construction principale 

• Son accès est indépendant de la construction principale 

• Elle est disjointe et non collée à la construction principale 

Pour une habitation, les annexes comprennent notamment les abris de jardin, les piscines, les 

locaux techniques, les préaux, les abris et garages pour véhicules et vélos, les carports, les locaux 

poubelles. 

 

2- Définition du coefficient d’emprise au sol : Elle vise à clarifier la règle de calcul. 

« Il s’agit d’un rapport entre l’ensemble des surfaces d’emprise au sol bâtie et la superficie globale 

de la parcelle. Le CES s’exprime sous la forme d’un ratio.  

 

3- Définition de l’extension : Elle vise à opérer une distinction nette avec la notion d’annexe de 

par son positionnement vis-à-vis de la construction principale. 

« Une extension correspond à une augmentation de volume ou de surface d’une construction 

venant en prolongement d’un bâtiment existant avec ou sans entrée indépendante. Une 

surélévation constitue une extension. » 

 

4- Modification des coefficients d’emprise au sol des zones UA et UB : cette modification vise à 

éviter les situations de sur densification afin de permettre une meilleure préservation des 

caractéristiques du village tout en poursuivant les possibilités d’une densification raisonnée en 

correspondance avec le SCOT de la Communauté de Communes du Genevois. 

Zone UA « le coefficient d’Emprise au Sol ne doit pas dépasser 60% »  

Zone UB « le coefficient d’Emprise au Sol ne doit pas dépasser 25% »  
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5- Modification du nombre de stationnements en zones UA et UB : les jonzérois conservent une 

utilisation importante et nécessaire de la voiture. Les véhicules devant se garer sur les 

parcelles privatives tendent à se retrouver sur l’espace public. Les changements d’usage des 

bâtis existants non forcément déclarés conduisent à supprimer des places de stationnement 

de fait. 

« 3 places par logement dont 1 place extérieure non couverte et non boxée, 3 places par 

logement dont 50% places extérieures non couvertes et non boxées » « les règles de 

stationnement s’appliquent à toute opération créatrice de logements issus de construction 

neuve, extension, réhabilitation, aménagement dans le volume existant, changement de 

destination » 

 

6- Modification des implantations par rapport aux limites séparatives en zone UB : afin d’éviter 

les constructions abusives en limite de parcelle. 

« Pour les constructions destinées à l’habitation, l’hébergement hôtelier, aux bureaux, au 

commerce, à l’artisanat ou à l’industrie les constructions principales et leurs extensions 

devront respecter un recul minimum de 3 mètres. Les constructions annexes peuvent 

s’implanter en limite séparative si cumulativement elles ont une hauteur au faitage ou à 

l’acrotère inférieure à 3,50 mètres, elles ont une longueur en limite séparative inférieure à 5 

mètres » 

 

7- Apports de mesures complémentaires de protection du patrimoine 

Instauration d’un permis de démolir pour les zones UA, UB, A ou autres 

 « Le permis de démolir est instauré pour tout bâtiment protégé au titre de l’article L 151-19 

du code de l’urbanisme. » 

 

8- Identification de nouveaux bâtiments protégés au titre du patrimoine local : Les bâtiments 

protégés en zone UA n’étaient pas identifiés et d’autres zones comportaient des bâtiments 

protégés. Les bâtiments identifiés correspondent à d’anciens bâtiments datant principalement 

du XVII-XIXème siècle et présentant des caractéristiques architecturales typiques 

traditionnelles 

  

9- Création de secteurs de taille minimum de logement : cette servitude vise à limiter les 

possibilités de découpe en plus de 2 ou 3 logements des anciens et grands bâtiments 

remarquables. 
« Dans les secteurs de taille limitée des logements instaurés au titre de l’article L 151-14 du code de 

l’urbanisme, toute opération de réhabilitation ou d’extension créatrice de plus de 2 logements doit 
comporter à minima 50% de T4 ou plus »  

 

 

 

  



8  

Enquête publique relative à : 
Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme - Rapport d’enquête publique – Octobre 2023 

Luc DECOURRIERE – Commissaire-Enquêteur 

  

10- Définition d’un échéancier d’ouverture à l’urbanisation des zones 1AU : Ceci permettra de 

temporiser l’urbanisation, permettant de ne pas mettre sous tension les différents 

équipements public et réseaux de la commune 

« Cinq secteurs font l’objet d’orientation d’aménagement et de programmation 

Pour les secteurs 1 à 4, correspondant à des zones 1AU, ils seront urbanisés dans le cadre 

d’opérations d’aménagement d’ensemble à dominante résidentielle. 

Les secteurs soumis à OAP devront suivre l’échéancier d’ouverture à l’urbanisation suivant :  

- Secteur 1 « centre bourg » : urbanisation à compter de 2025 

- Secteur 2 « Au long Perrier » : urbanisation prioritaire à compter de 2026 

- Secteur 3 « Sur les Mules » : urbanisation à long terme à compter de 2026 et si 50% des 

constructions du secteur 2 sont livrés 

- Secteur 4 « Vigny » : urbanisation secondaire, à compter de 2027 et si 50% des constructions du 

secteur 3 sont livrés 

- Secteur 5 « centre village nord » : inscrit en zone UB est urbanisable immédiatement. » 

  

11- Création d’une OAP 5 secteur centre village nord. Le centre village nord connaît une forte 

progression immobilière avec des opérations de renouvellement urbain se traduisant par des 

démolitions et reconstructions dans le tissu villageois existant. Cette OAP vise à cadrer à 

minima les aménagements mais surtout le programme de construction attendu en limitant la 

densité dans une fourchette allant de 15 à 20 logements à l’hectare. Par ailleurs la maîtrise de 

la sécurité routière et la gestion des stationnements apparaît incontournable. 

Les espaces privatifs 

Le traitement des limites parcellaires de l’opération sera paysager et pourra prendre la 
forme d’une haie bocagère libre ou taillée, continue ou discontinue sans essences 
monovariétales persistantes de type thuyas. 

Ces limites peuvent également être dépourvues de tout soulignement végétal périphérique 
au profit d’un aménagement agencé de plantations ponctuelles (arbres petite et moyenne 
taille, arbustifs en bosquet, etc.). 

Une liste indicative des végétaux est jointe en annexe au règlement. Les arbres existants 
présents sur le site devront être maintenus. 

L’architecture 

La conception architecturale des constructions devra prendre en compte les données 
climatiques (exposition au soleil, aux vents dominants etc..) pour l’implantation et 
l’organisation des pièces principales ainsi que l’aménagement des espaces extérieurs. 

Dans une conception bioclimatique des constructions, il est recommandé d’implanter les 
plus grandes baies vitrées au sud et à l’ouest (apport de soleil d’hiver) en les protégeant du 
soleil d’été (brise-soleil, stores ou ventelles extérieurs, auvent, etc…) 

Pour éviter les terrassements importants au sein des parcelles, il est recommandé 
d’implanter la construction de telle façon que la façade la plus longue soit perpendiculaire à 
la pente naturelle du terrain originel. 
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12 - Remplacement du mot « secteur » par « zone » permettant de clarifier la lecture du 
document réglementaire 

 

13 – Ajout d’une autorisation sous condition particulière des équipements collectifs et de 
services publics dans toutes les zones urbaines afin de faciliter l’interprétation des services 
instructeurs des autorisations d’urbanisme. 

  
 

 
Justification de la procédure 

Ces adaptations peuvent être mises en œuvre dans le cadre d’une modification du PLU dans    la 

mesure où elles respectent les articles L 153-36 à L 153-44 du Code de l’Urbanisme.  

 

4 – Organisation et déroulement de l’enquête 
 

 
Les dates de l’enquête publique ont été fixées du lundi 4 septembre 2023 à 9h au vendredi 6 août 
2023 à 18h, soit une durée de 33 jours. 

 
Les dates, lieux et heures de permanences du Commissaire Enquêteur au nombre de trois ont été arrêtées 
comme suit : 
 

DATES HORAIRES LIEUX 

Mercredi 6 septembre 2023 10h30 à 12h30  
Mairie  Lundi 18 septembre 2023 14h00 à 16h00 

Vendredi 6 octobre 2023 15h00 à 17h00 

 
- Ces permanences se sont tenues sans aucune difficulté. 

 

➢ Publicité dans la Presse 
 

La publicité a été faite conformément à l’arrêté de monsieur le Maire.     Elle a été insérée dans les 

journaux suivants : 

. Le Dauphiné Libéré – Editions du 10 août 2023 et 7 septembre 2023. 

. Le Messager – Editions du 10 août 2023 et 7 septembre 2023. 

 
Tous les autres moyens de publicité de l’enquête (Internet, affichage), ainsi que les modalités 

d’organisation et du déroulement de l’enquête sont décrits dans le Procès-Verbal de Synthèse joint au 

présent rapport. 
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5 - La concertation et l’avis des PPA 
 

Le projet de modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme a été soumis pour avis : 
 

• A l’ensemble des Personnes Publiques Associées à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (Etat, 

Conseil Départemental, MRAe, CCI). 

• Selon les dispositions de l’article L 153-6 du Code de l’Urbanisme : 

- A la Chambre d’Agriculture 

• A leur demande, selon les dispositions de l’article L 153-17 du Code de l’Urbanisme : 

- Aux communes limitrophes. 

- Aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés. 

 

a. Concertation 

 
S’agissant d’une modification du PLU, la concertation du public avant le début de l’enquête n’est pas 

prévue par le Code de l’Urbanisme. Cependant le Maire a souhaité une concertation qui s’est faite 

sous la forme d’une réunion publique le 24 juin 2022, d’une mise à disposition du dossier à la fois à la 

mairie aux heures d’ouverture et sur le site internet de la commune entre juillet et septembre 2022. 

Un registre a été ouvert au public entre juillet 2022 et janvier 2023.  

Les citoyens avaient la possibilité de faire parvenir leurs observations sur une boîte mail de la mairie 

ou par courrier.  

En complément de cette réunion publique, d’autres réunions de quartiers ont été organisées. 

 
Le bilan de la concertation permet de constater que : 
Les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener une concertation effective avec le 
public, 
Cette concertation a permis aux habitants de saisir les enjeux de la modification. Les modalités 
initialement prévues ont été respectées tout au long de la procédure. 
Les outils de concertation se sont avérés opérants puisqu’ils ont permis, chacun à leur manière 
d’informer et d’échanger sur l’évolution du PLU. 
Globalement il ressort une participation et un intérêt de la population. 
Sur le fond, les remarques formulées au cours de la réunion publique du 24/06/2022 ont conduit à 
modifier le projet par l’ajout de nouveaux bâtiments à protéger au titre du PLU en raison de leur 
intérêt patrimonial. 
 
 

b. Etude d’impact, évaluation environnementale et décision prise après examen au 

cas par cas 
 

Le projet de modification du PLU n’est concerné ni par l’étude d’impact, ni par l’évaluation 

environnementale. La décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, consultée dans 

le cadre de l’examen au cas par cas, stipule que le projet    de modification n° 1, vue sa décision n° 

2023-ARA-AC-2993, après examen du 28 mars 2023, n’est pas soumis à évaluation environnementale. 
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6 - Procès-verbal de synthèse (voir annexe 5) 
 

Un procès-verbal de synthèse a été remis en mains propres à Monsieur le Maire de Jonzier-Epagny le 

12 octobre 2023. Ce procès-verbal a été transmis conformément à l’article R 123-18   du Code de 

l’Urbanisme. 

 
Monsieur le Maire de Jonzier-Epagny a été invité à fournir ses réponses dans le délai réglementaire de 

15 jours. 

 

 
 

7- Mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage aux 

questions et remarques du Commissaire-Enquêteur  (voir 

annexe 6) 

 

 
Ce document daté du 26 octobre m’a été transmis. Il répond à toutes les questions posées suite aux 

visites au cours des permanences, aux remarques en réponses des PPA, et aux mails reçus. 

 

Les réponses sont complètes et parfaitement argumentées. 
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ANNEXES 
 
 

 

Annexe 1 : Avis de l’Autorité Environnementale 
 

 
Annexe 2 : Certificat d’affichage 

 

 
Annexe 3 : Avis de parution dans la Presse 
 
 
Annexe 4 : Bilan de concertation 

 

 
Annexe 5 : Procès-Verbal de Synthèse 

 

 
Annexe 6 : Mémoire en réponse 
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Avis de l’Autorité Environnementale 
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Procès-verbal de synthèse 

des observations écrites ou orales du Public 

des questions des PPA 
 

Département de la Haute Savoie 

Commune de Jonzier-Epagny 
 

Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la 

commune de Jonzier-Epagny (Haute Savoie) 
 

Enquête publique  

du lundi 04 septembre 2023 au vendredi 06 octobre 2023 
             
 
 

*********** 
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1.1 Préambule 

 

Je soussigné, Luc DECOURRIERE, Commissaire-Enquêteur, rapporte les opérations exposées ci-après suite 
à la désignation de Monsieur WYSS, Président du Tribunal Administratif de Grenoble, numéro 
E23000090/38 du 14 juin 2023, me désignant pour conduire cette enquête. 
 
L’arrêté portant ouverture de l’enquête publique prescrivant le projet de modification n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune de Jonzier-Epagny (Haute Savoie) a été pris par Monsieur le Maire 
de la commune le 9 mai 2022 (arrêté n° 2022-033) 
 
 
 

1.2 Organisation et déroulement de l’enquête 

 
Vu le PLU de la commune des Jonzier-Epagny approuvé le 30 juin 2020 
Vu l’arrêté n°2023-050 du 31 juillet 2023 pris par Monsieur le Maire ordonnant l’ouverture de l’enquête 
publique pour la modification n°1 du PLU.  
Vu la décision du Président du Tribunal administratif n°E23000090/38 en date du 14 juin 2023 nommant 
Luc DECOURRIERE en qualité de Commissaire enquêteur. 
 
Les dates de l’enquête publique ont été fixées du lundi 4 septembre 2023 à 9h au vendredi 6 août 2023 à 
18h, soit une durée de 33 jours. 
 

 
Les dates, lieux et heures de permanences du Commissaire Enquêteur au nombre de trois ont été 
arrêtées comme suit : 

DATES HORAIRES LIEUX 

Mercredi 6 septembre 2023 10h30 à 12h30  
Mairie  Lundi 18 septembre 2023 14h00 à 16h00 

Vendredi 6 octobre 2023 15h00 à 17h00 

 
Ces permanences se sont tenues sans aucune difficulté. 
 

La mise à disposition du public du dossier d’enquête et du registre a été assurée en dehors des 

permanences du Commissaire-Enquêteur par le service accueil de la Mairie aux jours et heures 

d’ouverture, où les observations et les propositions du public pouvaient être déposées. 

Un dossier détaillé et complet du projet répondant aux textes propres concernant la modification n° 1 du 

Plan Local d’Urbanisme était disponible. 

L’ensemble des pièces de l’enquête publique était également disponible en version numérique à l’adresse 

suivante :  

https:www.jonzier-epagny.fr 



34  

Enquête publique relative à : 
Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme - Rapport d’enquête publique – Octobre 2023 

Luc DECOURRIERE – Commissaire-Enquêteur 

  

Toute correspondance relative à l’enquête publique pouvait être adressée au Commissaire- Enquêteur à 

l’adresse postale de la mairie de Jonzier-Epagny, 289 route de Novery – 74520 JONZIER EPAGNY. 

Le dossier pouvait être consulté sur un poste informatique dédié à l’enquête et disponible en mairie aux 

horaires d’ouverture, et ceci pendant la durée de l’enquête publique. 

L’enquête s’est déroulée sans aucun incident, dans des conditions très bonnes d’accueil du public et de 

place pour la consultation du dossier. 

Le Maire et son adjoint m’avaient présenté lors d’un entretien préalable en date du 11 juillet les enjeux 

de cette modification. 

 
1.3 Observations portées sur le registre 
 

Cette enquête publique n’a donné lieu qu’à une observation portée sur le registre. Des personnes sont 

simplement venues consulter le dossier mis à disposition mais sans laisser de remarque. 

 

1.4 Observations écrites transmises au Commissaire-Enquêteur 
 

L’arrêté portant ouverture de l’enquête publique pris par Monsieur le Maire de Jonzier-Epagny ouvrait 

la possibilité d’adresser au Commissaire-Enquêteur des observations écrites par courrier ou par mail et 

qui ont été consignés dans le registre 

 

Cinq courriers ou courriels ont été reçus 

M Chaizy Tysseyre 

Il demandait un reclassement de terrain ce qui n’est pas l’objet de cette enquête 

 

Mme Sylvie Duparc Baguet 

Elle demandait un reclassement de terrain ce qui n’est pas l’objet de cette enquête. Elle faisait part de 

son refus de voir un bâtiment lui appartenant, classé au titre des bâtiments protégés. Elle répétera ces 

demandes lors de sa visite 

 

M Anthony Chaussin 

Il fait part d’un problème de parking privatif ce qui n’est pas l’objet de cette enquête 

 

M DURAND Dominique 

Il demande à ne plus être intégré dans l’OAP de Vigny ce qui n’est pas l’objet de cette enquête 

 

M DUPARC Jean Paul 

Il confirme les éléments exposés lors de sa venue à la permanence à savoir ne pas être en accord avec le 
fait d’obliger à prévoir un nombre de 3 places par logement. 
Il confirma aussi ses autres demandes faites par courrier et qui ne sont pas l’objet de l’enquête.  
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1.5 Questions du Public lors des permanences 
 

 1.5.1   Monsieur Chaizy 
Il me dit être propriétaire d’un terrain classé en AC et souhaiterait qu’il repasse en zone UB. Je l’informe 

du contenu de l’enquête publique dans laquelle il n’est pas envisagée de révision des classements des 

terrains sur la commune.  

 
 

1.5.2 Monsieur Balleydier 
Il me dit être propriétaire d’un terrain classé non constructible et souhaiterait qu’il le devienne. Je 

l’informe du contenu de l’enquête publique dans laquelle il n’est pas envisagée de révision des 

classements des terrains sur la commune. 

 
1.5.3 Monsieur Duparc Christian 

Il me dit être propriétaire d’un terrain classé non constructible au milieu d’un lotissement et souhaiterait 

qu’il le devienne. Je l’informe du contenu de l’enquête publique dans laquelle il n’est pas envisagée de 

révision des classements des terrains sur la commune. 

 
 1.5.4   Monsieur Duparc Jean Paul 
Il me dit ne pas être en accord avec le fait d’obliger à prévoir un nombre de 3 places par logement. 
Pour ses autres demandes je lui réponds que ce n’est pas l’objet de l’enquête. Il a ensuite souhaité 
envoyer un mail récapitulatif de ses remarques qui est consigné dans le registre.  
  
 1.5.5   Madame Duparc Baguet 
En ma présence elle a inscrit une remarque sur le registre concernant un bâtiment qui serait au titre 
des bâtiments protégés. Elle avait envoyé plusieurs courriels à cet effet qui sont consignés dans le 
registre. 
Concernant la construction de sa piscine je lui réponds que ce n’est pas l’objet de l’enquête  
 
 1.5.6   Monsieur et Madame Duparc Bornans 

Ils me disent être propriétaires d’un terrain classé non constructible et souhaiteraient qu’il le devienne. 

Je les informe du contenu de l’enquête publique dans laquelle il n’est pas envisagée de révision des 

classements des terrains sur la commune. 

 

 1.5.7   Monsieur Massimino Fabrice 

Il me dit être propriétaire d’un terrain classé non constructible derrière sa maison et souhaiterait qu’il le 

devienne pour y construire un garage. Je l’informe du contenu de l’enquête publique dans laquelle il 

n’est pas envisagée de révision des classements des terrains sur la commune. 
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1.6  Demande de complément d’informations suite à la   consultation 

des P.P.A. 
 

L’avis des Personnes Publiques Associées (P.P.A.) a été demandé conformément aux     dispositions de 

l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme. 

 

 1.6.1 Services de l’Etat 
 

Le service Aménagements et Risques assortit son avis favorable de quelques conseils 
- n’appliquer la règle des trois places de stationnement que pour les logements d’au moins 75 m² 

 
- d’intégrer dans le PLU les dispositions quant au nombre de places dédiées au stationnement des 

vélos pour les bâtiments à usage d’habitation groupant au moins 2 logements. 

 
-  De préciser la notion de logement locatif dans l’OAP n°5. 

 

- Ils encouragent à préciser davantage les principes d’urbanisation au sein des OAP et proposent 
une subvention pour financer l’étude d’urbanisme 

 
  

L’avis est favorable 
   

 

 1.6.2 La CCI 
  
L’avis est favorable 
 
 
 1.6.3  MRAe (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) 

 

La MRAe indique, après examen au cas par cas, que le projet de modification n° 1 du P.L.U. de la 

commune de Jonzier-Epagny n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

 

 1.6.4 La Communauté de Communes du Genevois 

 
La Communauté de Communes du Genevois assortit son avis favorable de quelques conseils 
 

- La CCG conseille de faire une distinction entre annexes accolées et non accolées dans la définition 
en précisant une distance à partir de laquelle l’annexe est considérée comme non accolée. Il 
conseille aussi de préciser que seules les annexes non accolées peuvent s’implanter sur les limites 
séparatives des parcelles. 

- La CCG propose de préciser que l’extension doit avoir la même fonction ou destination que le 
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bâtiment existant et présenter des dimensions inférieures à la construction principale 
- La CCG conseille de préciser que les places de stationnement en sous-sols doivent être non 

boxées pour assurer une utilisation optimale et limiter des dérives telles que l’utilisation des 
boxes pour du stockage 

- Le CCG conseille d’intégrer un coefficient d’espace vert de pleine terre dans son règlement pour 
assurer la préservation des aménités paysagères de la commune 

- Il conseille de profiter de cette opération pour porter à 50% la part de logements locatifs sociaux 
dans la production globale de logements réalisés dans l’OAP et également prévoir des logements 
en BRS en vue d’atteindre son objectif de logements sociaux. 
 
 

L’avis est favorable 
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1.7 Mémoire en réponse 
 

J’ai présenté ce procès-verbal de synthèse à Monsieur le Maire de Jonzier-Epagny et lui en ai   remis un 

exemplaire en mains propres le 12 octobre 2023. 

 
 
J’ai informé Monsieur le Maire de Jonzier-Epagny que, conformément aux dispositions de     l’article R 123-8 

du Code de l’Environnement, une réponse à chacune des questions ou demandes d’informations 

complémentaires, est attendue dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la présente, faute 

de quoi, sauf justification d’un délai supplémentaire, il sera considéré comme ayant renoncé à cette 

faculté. 

 
Le mémoire en réponse est à adresser au Commissaire-Enquêteur afin que ces apports puissent être pris 

en compte dans le rapport et les conclusions de l’enquête. 

 
 
 
 

 
Fait à Mouxy le 12 octobre 2023 
 
 
 

 
Luc DECOURRIERE, Commissaire-Enquêteur 
 
 

 
Document remis en mains propres 

 
Monsieur le Maire de Jonzier-Epagny 
 
 
 

 
Le 12 octobre 2023 
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Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la 

commune des Jonzier-Epagny (Haute Savoie) 

 
 

 

 

Enquête Publique portant sur : 
 

 

Enquête publique  

du lundi 04 septembre 2023 au vendredi 06 octobre 2023 

Demande au titre du Code de l’Urbanisme (articles L 153-19  et 

suivants) et du Code de l’Environnement (articles L 123-1    et R123-

1 et suivants) 

TITRE DEUXIEME 
 

*********** 

                     
 
 
 

Luc DECOURRIERE 

Commissaire-Enquêteur 

 

 
Octobre 2023

DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE 

COMMUNE DE JONZIER EPAGNY 
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8 - Analyse et commentaires du Commissaire-Enquêteur 
 
 

Dès réception de ma désignation par le Tribunal Administratif, j’ai pris contact avec la Mairie 

de Jonzier-Epagny. 

Un premier entretien a eu lieu le mercredi 11 juillet 2023. 
 

Au cours de cette réunion nous avons abordé les objectifs de la modification du PLU, objet de 

l’enquête publique et notamment la phase de concertation du public et des PPA. 

Le projet de modification n°1 avait pour objectif : 

- De préciser des termes employés dans le règlement (en particulier notion d’ « annexe »). 

- D’adapter le nombre de places de stationnement aux caractéristiques des programmes 
immobiliers. 

- De maîtriser davantage la constructibilité des terrains notamment dans les secteurs faisant 
l’objet d’un renouvellement urbain. 

- Préciser un échéancier pour l’urbanisation des différentes zones à urbaniser. 

 

Les modalités et résultats de la concertation en amont m’ont été présentés.  

- La tenue d’une réunion publique de concertation ainsi que des réunions de quartiers. 

- La mise à disposition d’un dossier papier correspondant au projet de modification, en 
mairie de Jonzier-Epagny, aux heures et jours habituels d’ouverture et au format PDF sur 
la page du site internet de la commune dédiée pendant 1 mois.  

- L’ouverture d’un registre permettant au public de consigner ses observations. 

- Les personnes intéressées pouvaient également formuler leurs observations en adressant 
leur courrier ou un mail à Monsieur le Maire.  

 

 

9 - Avis personnel et motivé du Commissaire-Enquêteur 
 

9-1 Points forts 

• Le projet de modification du PLU est complet, comporte une structuration claire et a été 

conçu conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

• Le dossier traduit les orientations communales pour ce projet de modification du PLU. 

• Les avis des PPA ont été positifs avec quelques conseils. 

• L’avis de l’Autorité Environnementale sur le projet indique que le projet de modification     

n°1 du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et 

sur la santé humaine.  

• Globalement, sur la forme et sur le fond, le dossier soumis à l’enquête publique est de 

nature à traduire les choix de la commune en termes d’aménagement et de protection de 

son territoire. 
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• Une très large concertation a été engagée lors de l’élaboration du dossier ce qui a permis 

à la population de comprendre les objectifs et d’émettre des remarques en amont. 

• Les consultations à l’accueil de la mairie n’ont donné lieu qu’à une seule remarque sur le 
registre.   

• Les personnes reçues lors des permanences ne remettaient pas en cause la pertinence des 
choix opérées par cette modification. 

 

 

9-2 Points faibles et amendables 
 

La qualité du dossier et les éclaircissements apportés dans le cadre du mémoire en réponse au 

Procès-Verbal de synthèse m’amènent à ne relever aucun point faible notable. 

 

9-3 Bilan de ces aspects positifs, faibles et amendables 
 

Je considère : 

➢ Que les aspects positifs qui ressortent du dossier soumis à l’enquête l’emportent très 

nettement. 

➢ Que la modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Jonzier-Epagny 

est un projet cohérent pour la Commune et ses habitants qui permettra de maintenir une 

qualité de vie et un patrimoine bâti de grande qualité. 

➢ Que les dispositions prises permettront de limiter l’artificialisation des sols  

➢ Considérant la teneur des échanges et les observations que j’ai pu recueillir au cours des 

trois permanences. 

➢ Considérant les réponses apportées par monsieur le Maire de Jonzier-Epagny suite aux 

observations formulées par le public, par les PPA exprimés dans le Procès-Verbal de 

Synthèse. 

 

9-4 Avis personnel et motivé du Commissaire-Enquêteur 
 

Compte tenu des considérations ci-dessus et des efforts engagés par la commune de Jonzier-

Epagny dans les limites de ses compétences pour fédérer l’aménagement et le développement 

de son territoire, 

 
ET APRES AVOIR : 

1- Rencontré le Maître d’ouvrage, 

2- M’être rendu sur les sites concernés  

3- Entendu les observations du public, 

4- Pris connaissance des réponses de la collectivité aux PPA, aux services et au Procès-Verbal 

du Commissaire-Enquêteur, 

5- Pour l’ensemble des motifs énoncés, 
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J’émets un AVIS FAVORABLE au projet de modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme 

de la commune de Jonzier-Epagny sans aucune réserve. 

 
 
 
 

 
Fait le 2 novembre 2023  

 
 

 
Luc DECOURRIERE 

Commissaire-Enquêteur 

 
 
NB : Le rapport d’enquête avec ses annexes et les conclusions motivées forment un ensemble 

indissociable et doivent être considérés en globalité 
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Procès-verbal de synthèse 

des observations écrites ou orales du Public 

des questions des PPA 
 

Département de la Haute Savoie 

Commune de Jonzier-Epagny 
 

Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la 

commune de Jonzier-Epagny (Haute Savoie) 
 

Enquête publique  

du lundi 04 septembre 2023 au vendredi 06 octobre 2023 
             
 
 

*********** 
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1.1 Préambule 

 

Je soussigné, Luc DECOURRIERE, Commissaire-Enquêteur, rapporte les opérations exposées ci-après suite 
à la désignation de Monsieur WYSS, Président du Tribunal Administratif de Grenoble, numéro 
E23000090/38 du 14 juin 2023, me désignant pour conduire cette enquête. 
 
L’arrêté portant ouverture de l’enquête publique prescrivant le projet de modification n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune de Jonzier-Epagny (Haute Savoie) a été pris par Monsieur le Maire 
de la commune le 9 mai 2022 (arrêté n° 2022-033) 
 
 
 

1.2 Organisation et déroulement de l’enquête 

 
Vu le PLU de la commune des Jonzier-Epagny approuvé le 30 juin 2020 
Vu l’arrêté n°2023-050 du 31 juillet 2023 pris par Monsieur le Maire ordonnant l’ouverture de l’enquête 
publique pour la modification n°1 du PLU.  
Vu la décision du Président du Tribunal administratif n°E23000090/38 en date du 14 juin 2023 nommant 
Luc DECOURRIERE en qualité de Commissaire enquêteur. 
 
Les dates de l’enquête publique ont été fixées du lundi 4 septembre 2023 à 9h au vendredi 6 août 2023 à 
18h, soit une durée de 33 jours. 
 

 
Les dates, lieux et heures de permanences du Commissaire Enquêteur au nombre de trois ont été 
arrêtées comme suit : 

DATES HORAIRES LIEUX 

Mercredi 6 septembre 2023 10h30 à 12h30  
Mairie  Lundi 18 septembre 2023 14h00 à 16h00 

Vendredi 6 octobre 2023 15h00 à 17h00 
 
Ces permanences se sont tenues sans aucune difficulté. 
 

La mise à disposition du public du dossier d’enquête et du registre a été assurée en dehors des 

permanences du Commissaire-Enquêteur par le service accueil de la Mairie aux jours et heures 

d’ouverture, où les observations et les propositions du public pouvaient être déposées. 

Un dossier détaillé et complet du projet répondant aux textes propres concernant la modification n° 1 du 

Plan Local d’Urbanisme était disponible. 

L’ensemble des pièces de l’enquête publique était également disponible en version numérique à l’adresse 

suivante :  

https:www.jonzier-epagny.fr 
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Toute correspondance relative à l’enquête publique pouvait être adressée au Commissaire- Enquêteur à 

l’adresse postale de la mairie de Jonzier-Epagny, 289 route de Novery – 74520 JONZIER EPAGNY. 

Le dossier pouvait être consulté sur un poste informatique dédié à l’enquête et disponible en mairie aux 

horaires d’ouverture, et ceci pendant la durée de l’enquête publique. 

L’enquête s’est déroulée sans aucun incident, dans des conditions très bonnes d’accueil du public et de 

place pour la consultation du dossier. 

Le Maire et son adjoint m’avaient présenté lors d’un entretien préalable en date du 11 juillet les enjeux 

de cette modification. 

 
1.3 Observations portées sur le registre 
 

Cette enquête publique n’a donné lieu qu’à une observation portée sur le registre. Des personnes sont 

simplement venues consulter le dossier mis à disposition mais sans laisser de remarque. 

 

1.4 Observations écrites transmises au Commissaire-Enquêteur 
 

L’arrêté portant ouverture de l’enquête publique pris par Monsieur le Maire de Jonzier-Epagny ouvrait 

la possibilité d’adresser au Commissaire-Enquêteur des observations écrites par courrier ou par mail et 

qui ont été consignés dans le registre 

 

Cinq courriers ou courriels ont été reçus 

M Chaizy Tysseyre 

Il demandait un reclassement de terrain ce qui n’est pas l’objet de cette enquête 

 

Mme Sylvie Duparc Baguet 

Elle demandait un reclassement de terrain ce qui n’est pas l’objet de cette enquête. Elle faisait part de 

son refus de voir un bâtiment lui appartenant, classé au titre des bâtiments protégés. Elle répétera ces 

demandes lors de sa visite 

 

M Anthony Chaussin 

Il fait part d’un problème de parking privatif ce qui n’est pas l’objet de cette enquête 

 

M DURAND Dominique 

Il demande à ne plus être intégré dans l’OAP de Vigny ce qui n’est pas l’objet de cette enquête 

 

M DUPARC Jean Paul 

Il confirme les éléments exposés lors de sa venue à la permanence à savoir ne pas être en accord avec le 
fait d’obliger à prévoir un nombre de 3 places par logement. 
Il confirma aussi ses autres demandes faites par courrier et qui ne sont pas l’objet de l’enquête.  
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1.5 Questions du Public lors des permanences 
 

 1.5.1   Monsieur Chaizy 
Il me dit être propriétaire d’un terrain classé en AC et souhaiterait qu’il repasse en zone UB. Je l’informe 

du contenu de l’enquête publique dans laquelle il n’est pas envisagée de révision des classements des 

terrains sur la commune.  

 
 

1.5.2 Monsieur Balleydier 
Il me dit être propriétaire d’un terrain classé non constructible et souhaiterait qu’il le devienne. Je 

l’informe du contenu de l’enquête publique dans laquelle il n’est pas envisagée de révision des 

classements des terrains sur la commune. 

 
1.5.3 Monsieur Duparc Christian 

Il me dit être propriétaire d’un terrain classé non constructible au milieu d’un lotissement et souhaiterait 

qu’il le devienne. Je l’informe du contenu de l’enquête publique dans laquelle il n’est pas envisagée de 

révision des classements des terrains sur la commune. 

 
 1.5.4   Monsieur Duparc Jean Paul 
Il me dit ne pas être en accord avec le fait d’obliger à prévoir un nombre de 3 places par logement. 
Pour ses autres demandes je lui réponds que ce n’est pas l’objet de l’enquête. Il a ensuite souhaité 
envoyer un mail récapitulatif de ses remarques qui est consigné dans le registre.  
  
 1.5.5   Madame Duparc Baguet 
En ma présence elle a inscrit une remarque sur le registre concernant un bâtiment qui serait au titre 
des bâtiments protégés. Elle avait envoyé plusieurs courriels à cet effet qui sont consignés dans le 
registre. 
Concernant la construction de sa piscine je lui réponds que ce n’est pas l’objet de l’enquête  
 
 1.5.6   Monsieur et Madame Duparc Bornans 

Ils me disent être propriétaires d’un terrain classé non constructible et souhaiteraient qu’il le devienne. 

Je les informe du contenu de l’enquête publique dans laquelle il n’est pas envisagée de révision des 

classements des terrains sur la commune. 

 

 1.5.7   Monsieur Massimino Fabrice 

Il me dit être propriétaire d’un terrain classé non constructible derrière sa maison et souhaiterait qu’il le 

devienne pour y construire un garage. Je l’informe du contenu de l’enquête publique dans laquelle il 

n’est pas envisagée de révision des classements des terrains sur la commune. 
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1.6  Demande de complément d’informations suite à la   consultation 

des P.P.A. 
 

L’avis des Personnes Publiques Associées (P.P.A.) a été demandé conformément aux     dispositions de 

l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme. 

 

 1.6.1 Services de l’Etat 
 

Le service Aménagements et Risques assortit son avis favorable de quelques conseils 
- n’appliquer la règle des trois places de stationnement que pour les logements d’au moins 75 m² 

 
- d’intégrer dans le PLU les dispositions quant au nombre de places dédiées au stationnement des 

vélos pour les bâtiments à usage d’habitation groupant au moins 2 logements. 

 
-  De préciser la notion de logement locatif dans l’OAP n°5. 

 

- Ils encouragent à préciser davantage les principes d’urbanisation au sein des OAP et proposent 
une subvention pour financer l’étude d’urbanisme 

 

  
L’avis est favorable 

   
 

 1.6.2 La CCI 
  
L’avis est favorable 
 
 
 1.6.3  MRAe (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) 
 

La MRAe indique, après examen au cas par cas, que le projet de modification n° 1 du P.L.U. de la 

commune de Jonzier-Epagny n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

 

 1.6.4 La Communauté de Communes du Genevois 

 
La Communauté de Communes du Genevois assortit son avis favorable de quelques conseils 
 

- La CCG conseille de faire une distinction entre annexes accolées et non accolées dans la définition 
en précisant une distance à partir de laquelle l’annexe est considérée comme non accolée. Il 
conseille aussi de préciser que seules les annexes non accolées peuvent s’implanter sur les limites 
séparatives des parcelles. 

- La CCG propose de préciser que l’extension doit avoir la même fonction ou destination que le 
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bâtiment existant et présenter des dimensions inférieures à la construction principale 
- La CCG conseille de préciser que les places de stationnement en sous-sols doivent être non 

boxées pour assurer une utilisation optimale et limiter des dérives telles que l’utilisation des 
boxes pour du stockage 

- Le CCG conseille d’intégrer un coefficient d’espace vert de pleine terre dans son règlement pour 
assurer la préservation des aménités paysagères de la commune 

- Il conseille de profiter de cette opération pour porter à 50% la part de logements locatifs sociaux 
dans la production globale de logements réalisés dans l’OAP et également prévoir des logements 
en BRS en vue d’atteindre son objectif de logements sociaux. 
 
 

L’avis est favorable 
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1.7 Mémoire en réponse 
 

J’ai présenté ce procès-verbal de synthèse à Monsieur le Maire de Jonzier-Epagny et lui en ai   remis un 

exemplaire en mains propres le 12 octobre 2023. 

 
 
J’ai informé Monsieur le Maire de Jonzier-Epagny que, conformément aux dispositions de     l’article R 123-8 

du Code de l’Environnement, une réponse à chacune des questions ou demandes d’informations 

complémentaires, est attendue dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la présente, faute 

de quoi, sauf justification d’un délai supplémentaire, il sera considéré comme ayant renoncé à cette 

faculté. 

 
Le mémoire en réponse est à adresser au Commissaire-Enquêteur afin que ces apports puissent être pris 

en compte dans le rapport et les conclusions de l’enquête. 

 
 
 
 

 
Fait à Mouxy le 12 octobre 2023 
 
 
 

 
Luc DECOURRIERE, Commissaire-Enquêteur 
 
 

 
Document remis en mains propres 

 
Monsieur le Maire de Jonzier-Epagny 
 
 
 

 
Le 12 octobre 2023 
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